
Surface : 2 Ha 68a 42

Commune : Fuissé

Sol : déclinaison de 3 types de sols bruns de
pente, calcaires et peu caillouteux en haut
de pente, caillouteux et calcaires au milieu
et bruns argileux plus profonds sur le bas.

Altitude : 265 à 290 m

Exposition : Orientation Est/Sud-Est

Pente : En revers du Mont Pouilly - 11%

Lieux-dits (sous la bannière 1er Cru) : Monopole

Origine du nom du climat et des lieux-dits, explication du regroupement : Parcelle historique du Château de
Fuissé (origine primitive probable dès sa création, sous Hugues Capet). Véritable clos bourguignon,

ceinturant par 3 côtés la propriété, d’une longueur de 500 m linéaires sur environ 1.5 m de haut. Réalisé
suivant la méthode ancestrale de la pierre sèche ; les pierres calcaires étant extraites directement de la

parcelle. Volonté de préserver, affirmer son territoire par le seigneur de Fuissé.

Revendication de ce climat : Production de vins attestée dès le XIVème siècle sur la seigneurie de Fuissé,
probablement issue de ce tènement. Parcelle affirmée dès le début du XXème par la famille Vincent

(acquisition en 1862). De vieilles vignes plantées en 1929 y sont majoritaires. 

Particularité de ce 1er Cru: Monopole

Profil de ce climat au niveau organoleptique:  Des vins de personnalité présentant beaucoup de texture,
fruits, développant une grande complexité aromatique, une excellente capacité d’élevage en fûts et de

maturation en bouteille. 

1ER CRU « LE CLOS »


